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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal fixant 
les attributions ainsi que la composition de 

A-598/84-28

la commission interministérielle prévue à l 'ar
ticle 54 du code des assurances sociales 

Par dépêche du 6 février 1984, Monsieur le Ministre du Travail et de la Sécurit 
sociale a demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics 
sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à l'intitulé. 

L'article 54 du code des assurances sociales, tel qu'il a été modifié par 1 'ar
ticle 1er, 10° de la loi du 27 juin 1983 portant modification de certaines dis
positions en matière d'assurance maladie-maternité et d'assurance accidents de 
travail, stipule dans son alinéa 4 nouveau que le comité central de l'union des 
caisses de maladie doit prendre, avant toute décision dans les affaires compor
tant de nouvelles charges pour le budget de l'Etat ou de nature à affecter des 
attributions ministérielles, l'avis d'une commission interministérielle, dont 
les attributions et la composition devront être fixées par le projet de règle
ment grand-ducal sous avis. 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics constate d'abord que l'insti
tution de cette commission remonte à une proposition du Conseil d'Etat, qui 
trouva l'approbation du Gouvernement et de la Chambre des Députés. Il n'en était 
pas encore question dans le projet qui est devenu la 1 oi du 27 juin 1983, projet 
que la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics a avisé le 26 avril 1983. 
La Chambre se permet donc de poser après coup encore la question sur l'utilité 
de cette commission interministérielle. 

Si â première vue les arguments cités â l'exposé des motifs semblent justifier 
sa création, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics défend plutôt 
l'avis que la création d'une commission supplémentaire, qui ne lie en rien le 
comité central, ne fait qu'entraver la bonne marche des affaires et ne fait 
qu'augmenter encore les frais de gestion. 

Pour la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics, la création de la com
mission interministérielle constitue un désaveu des président et vice-président 
du comité central en place qui, en tant que commissaires du Gouvernement, ont la 
mission bien définie de représenter le Gouvernement au sein du comité central de 
l'union des caisses de maladie. 

L'examen des articles appelle les remarques suivantes: 

Article 1er 

L'article 1er fixe les attributions de la commission. Comme le veut la loi, la 
commission doit donner son avis au sujet de toute décision du comité central 
dans les affaires comportant des charges nouvelles pour le budget de l'Etat. 
Dans ce contexte la question se pose si les adaptations annuelles des honoraires 
et tarifs sont à considérer comme des charges nouvelles. 

La commission est en outre chargée d'aviser "notamment" les projets de conven
tions et d'avenants à conclure entre le comité central de l'union des caisses èe 
maladie et les fournisseurs de soins de santé. 




